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EX | 
Liberté + Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES DEUX-SÈVRES 

Préfecture 

Service de la Coordination et du Soutien 
Interministériels 

Pôle: de P'enyironnement Arrêté préfectoral n° E82 du 12 mars 2018 portant enregistrement 
Installations Classées pour la Protection de de l'exploitation d'une installation de stockage de déchets inertes 

l'Environnement au lieu-dit "Fief Malbâti" sur la commune de NIORT, par la SAS 

EUROVIA Poitou-Charentes-Limousin 

Le Préfet des Deux-Sèvres 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de l'environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.512-46-30 ; 

Vu le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Loire Bretagne et les schémas 
d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Sèvre Niortaise et Marais Poitevin ; 

Vu l'arrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations du 

régime de l’enregistrement relevant de la rubrique n°2760 de la nomenclature des installations classées pour la 

protection de l’environnement ; 

Vu Parrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d’admission des déchets inertes dans les 

installations relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les installations de stockage de déchets inertes 

relevant de la rubrique 2760 de la nomenclature des installations classées ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 29 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur Didier DORÉ, Secrétaire 

Général de la Préfecture des Deux-Sèvres ; 

Vu la demande présentée le 17 octobre 2017 par la SAS EUROVIA Poitou-Charentes-Limousin, dont le siège 

social est situé 81 avenue du Président JF Kennedy à Limoges (87000) pour l’enregistrement d’une installation de 

stockage de déchets inertes (rubriques 2760.3 de la nomenclature des installations classées) sur le territoire de la 

commune de Niort parcelle KT n°1 zone UE au lieu dit « Fief Malbâti » appelé également « les Champs Marteau » ; 

Vu le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de la conformité 

des installations projetées aux prescriptions générales des arrêtés ministériels susvisés ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 29 août 2017 portant délégation de signature à M. Didier DORÉ, Secrétaire Général de 
la Préfecture des Deux-Sèvres ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 27 novembre 2017 portant ouverture de la consultation du public sur la demande 

d’enregistrement susvisée, du 26 décembre 2017 au 23 janvier 2018 inclus, en mairie de Niort ; 

Vu l’absence d’observation lors de la consultation du public ; 

Vu l’avis des conseils municipaux de Niort et Saint Rémy ;
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Vu l’avis des services administratifs consultés ; 

Vu le rapport du 13 février 2018 de l’inspection des installations classées ; 

Considérant que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions générales prévues par l’arrêté 

ministériel susvisé et que le respect de celles-ci suffit à garantir la protection des intérêts mentionnés à l'article 

L 511-1 du code de l'environnement ; 

Considérant que la demande précise que le site sera, en cas d'arrêt définitif de l'installation, dévolu à un usage 

agricole ; 

Considérant que la sensibilité du milieu ainsi que la compatibilité du projet avec les différents plans et 

programmes du département ne justifie pas le basculement en procédure autorisation ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

ARRÊTE 
  

TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION 

L'installation de stockage de déchets inertes située au lieu-dit « Fief Malbâti » sur la commune de Niort, exploitée 

par la SAS EUROVIA Poitou-Charentes-Limousin dont le siège social est situé 81 avenue du Président JF 

Kennedy à Limoges (87000) et faisant l'objet de la demande susvisée reçue le 17 octobre 2017, est enregistrée. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été mise 

en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de trois années consécutives 

(article R.512-74 du code de l'environnement). 

Cet enregistrement est délivré pour une durée de 3 ans (incluant la remise en état du site) à compter de la 

notification du présent arrêté. 

Les déchets inertes autorisés sont ceux listés dans la demande d’enregistrement à savoir : 

  

Code déchet (1) Descriptions Restrictions 
  

17 01 01 Bétons Uniquement les déchets de 

17 01 02 Briques production et de 
commercialisation ainsi que 

17 01 03 Tuiles et céramiques les déchets de construction et 

de démolition ne provenant 

pas de sites contaminés, triés 

  

  

  

17 01 07 Mélange de bétons, briques, | Uniquement les déchets de 

tuiles et céramiques construction et de démolition 

ne provenant pas de sites 

contaminés, triés 
  

17 03 02 Mélange bitumineux ne Uniquement les déchets de 

contenant pas de goudron production et de 

commercialisation ainsi que 

les déchets de construction et 

de démolition ne provenant 

pas de sites contaminés, triés          
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17 05 04 Terres et cailloux (y compris | A l’exelusion de la terre 

déblais) végétale, de la tourbe et des 

terres et cailloux provenant 

de sites contaminés 
  

20 02 02 Terres et pierres Provenant uniquement de 

jardins et de parcs et à 

Pexclusion de la terre 

végétale et de la tourbe 

(1) Annexe de la décision 2000/532 CE de la Commission du 3 mai 2000 

    
      
  

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 12.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

Nature de 

  

  

Rubrique Libellé de la rubrique (activité) L'installation Capacité Classement 

56 000 m° sur 
27 450 m°? 

Installation de Stockage de déchets autre quel] Installation de sspartanel 

2760-3 | celles mentionnées à la rubrique 2720. stockage de déchets Enregistrement 
. , . het - moyen 22 000 m° 

3. Installation de stockage de déchets inertes INETLES 

- maximal 
25 000 m°         

  

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les commune parcelles et lieu-dit suivants (voir plan annexé): 
  

Commune Parcelle 

Niort Lieu-dit « Fief Malbâti » section KT n°1 zonage UE 
  

      
  

Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un plan de 
situation de l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations 

classées. 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITE AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 

aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant, accompagnant sa demande 
présentée le 17 octobre 2017. 

Elles respectent les dispositions de l'arrêté ministériel de prescriptions générales applicable visé à l’article 1.5.1 du 
présent arrêté. 

CHAPITRE 1.4, MISE À L’ARRÊT DÉFINITIF 

ARTICLE 1.4.1. MISE À L’ARRÊT DÉFINITIF 

Après l'arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la demande d'enregistrement, 
pour un usage agricole. 
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CHAPITRE 1.5. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.5.1. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

S'appliquent à l'établissement les prescriptions de l’arrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux prescriptions 

générales applicables aux installations du régime de l’enregistrement relevant de la rubrique n°2760 de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement. 

  

TITRE 2. DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
  

ARTICLE 2.1. FRAIS 
Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant. 

ARTICLE 2.2 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Conformément à l’article L.514-6 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un contentieux 

de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le Tribunal Administratif de 

Poitiers (15 rue de Blossac — BP 541 — 86020 POITIERS CEDEX) dans les délais prévus à l’article R.S14-3-1 du 

même code : 
1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation 

présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L,511-1 dans un délai de quatre mois à compter du 

premier jour de la publication ou de l’affichage de la présente décision. 

2° Par le demandeur ou l’exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la présente décision 

lui a été notifiée. 

Les décisions mentionnées au premier alinéa de Particle R514-3-1 peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou 

hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais de 4 mois pour 

les tiers et 2 mois pour le demandeur. 

ARTICLE 2.3 PUBLICITE 

En vue de l’information des tiers : 

1°) une copie du présent arrêté est déposée en mairie de Niort et peut y être consultée ; 

2°) un extrait dudit arrêté est affiché en mairie précitée pendant une durée minimum d’un mois ; procès-verbal de 

l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins des maires concernés et transmis à la Préfecture ; 

3°) une copie de l’arrêté est adressée à chaque conseil municipal consulté ; 

4°) l'arrêté est publié sur le site internet des services de l’État dans les Deux-Sèvres, pendant une durée minimale 

d’un mois. 

ARTICLE 2.4 EXÉCUTION 
Le secrétaire général de la préfecture, le maire de Niort le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement 

et du logement (DREAL) chargé de l'inspection des installations classées sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté dont une copie sera notifiée à la SAS EUROVIA Poitou- 

Charentes-Limousin. 

Niort, le 12 mars 208 

Pour le Préfet et par délépation, 

Le Secrétaire Général de la Préfecture, 

pe 
Didier DORÉ
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Plan de situation 

Champarne 

 




